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LISTE PROVISOIRE DES POINTS "A" 

CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE 
(Affaires étrangères/Commerce) 

ECCL, Luxembourg 

3 juin 2022 
  

Activités non législatives 

Affaires étrangères 

Déclaration finale de la Conférence sur l'eau de Douchanbé 

Autorisation de signer un instrument non contraignant 

approuvé par le Coreper (2e partie) le 1.06.2022 

 9030/22 

DEVGEN 

Mémorandum d'entente sur la coopération en matière de commerce, de 

transport et d'exportation de gaz naturel avec la République arabe 

d'Égypte et l'État d'Israël pour la transition vers une énergie propre 

Autorisation de négocier un instrument non contraignant 

approuvé par le Coreper (2e partie) le 1.06.2022 

 9393/22 

MAMA 

Réunion ministérielle UE-Angola (Luanda, 7 juin 2022) - Communiqué 

conjoint 

Autorisation de signer un instrument non contraignant 

approuvé par le Coreper (2e partie) le 1.06.2022 

 9448/22 

COAFR 

Délibérations législatives 

Affaires économiques et financières 

Proposition d’extension du mécanisme d’autoliquidation de la TVA 

modifiant la Directive 2006/112/CE 

Adoption 

approuvé par le Coreper (2e partie) le 25.05.2022 

 9047/22 

7137/22 

FISC 
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 Procédure législative spéciale 

 Sur la base d'une proposition de la Commission 
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